
 

OFFRE D’EMPLOI 
 

 

MÉCANICIEN PRINCIPAL  
STATUT PERMANENT, TEMPS COMPLET 

 
Val-Morin est une municipalité des Laurentides, campée entre montagnes et lacs qui offre, en toutes saisons, 
des attraits naturels et culturels reconnus et appréciés des citoyens comme des villégiateurs. Parmi ceux-ci, on 
retrouve notamment la station de ski Belle-Neige, le Parc régional Val-David-Val-Morin, le Centre de yoga 
Sivananda, le Théâtre du Marais de Val-Morin, la plage du lac Raymond, le parc linéaire le P’tit Train du Nord et 
le Club de golf Val-Morin.  
 
SOMMAIRE DES RESPONSABILITÉS 
Sous la supervision du contremaître des travaux publics, le titulaire du poste devra effectuer diverses tâches 
reliées à la réparation, à la vérification, au diagnostic, à l’ajustement, au reconditionnement et/ou au 
remplacement des systèmes mécaniques, électriques et hydrauliques des divers appareils motorisés qu’ils 
soient lourds ou légers, à essence ou au diesel. Il devra procéder à la gestion de l’inventaire, soumettre des 
bons de commande pour l’achat de matériel et préparer les rapports appropriés à son champ d’expertise. Il 
programmera, conjointement avec le contremaitre, les opérations régulières de l’atelier mécanique selon les 
priorités établies et lui soumettra ses recommandations. Il sera responsable de planifier et appliquer le 
programme d’entretien préventif des véhicules et appelé à agir comme personne-ressource auprès de ses 
collègues et supérieurs. Cette liste n’est pas exhaustive. Dans l’exécution de ses fonctions, le titulaire effectue 
toutes tâches connexes. 
 
LIEU DE TRAVAIL 
Le garage municipal, des plus modernes avec ses portes vitrées donnant sur la nature, est situé au 5805 rue du 
Bel-Automne. Il est entièrement équipé de tous les outils nécessaires au travail du mécanicien qui profite aussi 
d’un bureau privé mis à sa disposition. Le garage comprend des équipements très récents dont un lift 
hydraulique et un pont roulant.  
 
QUALIFICATIONS REQUISES 

• Détenir un diplôme d’études secondaires (DES) et un diplôme d’études professionnelles (DEP) en 
mécanique d’engins de chantier ou en mécanique de véhicules lourds routiers ; 

• Cumuler de 3 à 5 ans d’expérience dans la fonction ou dans une fonction similaire ; 

• Être titulaire de l’attestation de compétences délivrée par la SAAQ pour le programme d’entretien 
préventif P.E.P (atout) ; 

• Détenir un permis de conduire valide, de classe 3 ; 

• Habileté à poser des diagnostics et à utiliser les outils nécessaires ; 

• Posséder des connaissances en électricité, hydraulique et soudure ; 

• Maîtriser les outils informatiques usuels ; 

• Faire preuve d’un haut niveau d’initiative, d’autonomie et d’un sens développé des responsabilités ; 

• Démontrer un sens marqué pour le travail d’équipe. 
 

SALAIRE, CONDITIONS ET AVANTAGES 
Salaire, conditions de travail et avantages selon la convention collective en vigueur. Le taux horaire 2022 est de 
26.44 $ à 30.05 $. Horaire régulier de jour de 40 heures/semaine. 4 jours et demi de mai à octobre. Les 
personnes désirant poser leur candidature peuvent le faire en toute confidentialité en transmettant leur 
curriculum vitae ainsi qu’une lettre de motivation, au plus tard le 8 avril 2022 à 17 h, à l’attention de Mélanie 
Lapierre, directrice du Service des travaux publics, par courriel à directeurtp@val-morin.ca ou par la poste, à la 
Municipalité de Val-Morin, 6120 Rue Morin, Val-Morin (Québec) J0T 2R0. 
 
Aux seules fins d’alléger le texte, l’usage du masculin a été privilégié.  Notez que seuls les candidats retenus 
seront contactés. 
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